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AVENANT N°1 

REGLEMENT INTERIEUR DE LA GARDERIE INTERCOMMUNALE 

 

L’avenant n°1 modifie les articles 6 et 8 du règlement intérieur. 

ABSENCES : CONDITIONS DE REMBOURSEMENT : 

 

Le premier jour d’absence restera facturé pour le service de cantine uniquement. 

 

En cas d’absence de votre enfant pour être remboursé, vous devrez : 

 

1. Prévenir le secrétariat de la mairie de Ognes dès le premier jour de l’absence 

Numéro de téléphone : 03.44.87.72.36 

Adresse mail : garderie.rpi@ognes60.fr 

Le portail parent du logiciel 3D OUEST 

 

2. Joindre un certificat médical sous 48 heures  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le présent avenant au règlement intérieur de la garderie intercommunale Ognes – Chèvreville a été élaboré et 

approuvé par délibération, le 20/09/2021, de l’ensemble des membres du Syndicat scolaire. 
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